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PRÉFET
DE CORSE
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

de Corse

Décision n° V- du

portant agrément d'un centre de formation professionnelle habilité à
dispenser la formation professionnelle continue et passerelle des

conducteurs du transport routier de voyageurs

Le préfet de Corse
chevalier de la Légion d'honneur

commandeur de l'ordre national du mérite

Vu la directive 2003/59/CE du Parlement européen et du Conseil du 15 juillet 2003 relative à la
qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules routiers
affectés aux transports de marchandises ou de voyageurs ;

Vu le décret n°2007-1340 du 11 septembre 2007, modifié par le décret n° 2010-931 du
24 août 2010, relatif à la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de
certains véhicules affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs;

Vu ['arrêté ministériel du 3 janvier 2008, modifié par l'arrêté du 2 mars 2011, relatif à l'agrément
des centres de formation professionnelle habilités à dispenser la formation professionnelle initiale
et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs;

Vu la décision R20-2020-05-29-001 portant agrément n° V-94-2020-02 du 29 mai 2020, habilitant
la SAS FCM, dont le siège social est situé RN 198 - route de Bonifacio, à dispenser la formation
professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de voyageurs jusqu'au 29
mai 2021;

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée par la SAS FCM reçue le 17 mars 2021,
et le dossier joint à celle-ci ;

Vu l'arreté R20-2020-08-18-007 du 18 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur
Jacques LEGAIGNOUX, directeur regional de I'environnement, de l'aménagement et du logement
de Corse et l'arrêté n° R20-2021-04-07-00003 du 07 avril 2021 portant subdélégation de signature
à des agents de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement pour
des compétences de niveau régional ;
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Article 1er
La société FORMATION CORSE MEDITERRANNEE (SIREN 798 633 327) est agréée jusqu'au 29
mai 2026, en tant qu'organisme de formation habilité à dispenser les formations professionnelles des
conducteurs du transport routier de voyageurs et délivrer les attestations de formation
correspondantes pour :

la formation continue obligatoire,
la formation spécifique dite « passerelle ».

Article 2

Les formations sont dispensées dans les centres de formation de la SAS FCM situés :
RN 198 - route de Bonifacio 20 137 PORTO VECCHIO
Barchetta 20 290 VOLPAJOLA

Article 3

Le responsable du centre de formation agréé par la présente décision est tenu d'informer le directeur
regional de l'environnement, de l'aménagement et du logement, préalablement à la réalisation des
sessions de formation, de toute modification qui interviendrait dans l'organisation des stages
proposés, en particulier dans le domaine des moyens matériels et humains tels qu'ils sont mentionnés
dans le dossier d'agrément.

Article 4

L'agrément n'est pas transmissible et ne demeure valable que dès lors que subsistent les conditions
ayant présidé à sa délivrance. Il pourra être suspendu ou retiré si les conditions n'en sont plus
remplies.

Article 5

Le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Corse est chargé de
l'application de la présente décision qui prend effet à compter de ce jour. Cette décision sera notifiée
au centre de formation et publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région
Corse.

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur et par délégation,
La cheffe du service transports, énergie et climat

La Cheffe du Service
Transport Energie et Climat

Caroline BARDI
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